
 ASSOCIATION SPORTIVE DU COLLEGE BEAUSEJOUR 

2023-2024 

DOSSIER D’INSCRIPTION  

 

 

 

 

 

 

 

ADHESION Association sportive 2023-2024 

Pièces à Fournir (tu peux les rapporter à ton professeur d’EPS ou au prof responsable de l’activité)  

ula fiche ci-jointe dûment complétée : 

 qAutorisation parentale (obligatoire)           qCharte de bonne conduite (obligatoire) 

qCertificat médical : non obligatoire depuis Janvier 2016 Se reporter au verso de cette feuille pour informations 

uLe règlement de la cotisation annuelle de : 25 euros ( avec T-shirt) ou 20 euros(sans T-shirt) (voir infos ci-

dessous) 

                 qEn Liquide                     qPar chèque (à l’ordre de : association sportive du collège Beauséjour– A.S.C.B) 

Dans ce cas, précisez le N° de chèque  ....................................  

*  Important : Aide possible dans certains cas pour le règlement de la cotisation  

Si Plusieurs élèves licenciés pour une famille (frères et sœurs) : (cocher la case correspondante)  

 q un enfant licencié   20 euros      q 2eme enfant licencié   10 euros    q 3eme enfant licencié (et +)   1 euro 

    q  t-shirt (+ 5 euros)                   q  t-shirt (+ 5 euros)                    q t-shirt  (+ 5 euros)    

Informations Paiement de la Cotisation   

Le montant est exigé dès l’inscription de l’enfant. Ce montant peut être aménagé selon les éventuelles difficultés financières de 

la famille.  

Ø Les familles qui présenteraient des difficultés financières pourront prétendre à une aide financière (aide et montant 

éventuel de l’aide décidés en commission fonds social collégien) 

Dans les deux situations, la procédure d’aide interviendra après dépôt d’un dossier auprès des professeurs d’EPS. 

Ø Cas des Licences multiples famille : voir cadre ci-dessus.  

Ø Licence prise en cours d’année : inscription après le 21 janvier 2024 : 10 euros (le prix du t-shirt reste de 5 euros) 

Ne rien remplir dans ce cadre 
 

Dossier reçu le………………………………  q  COMPLET  q INCOMPLET          Manque :     
 

 
Prof : …………………….                     Activité prise de licence : …………………..         T-shirt :    OUI / NON            Droit image : OUI / NON  

NOM – PRENOM : 
 
 
………………………………………………………… 

Activités 2023-2024  

qBADMINTON      q - BASKET       q DANSE         qFUTSAL               qSTEP     

 

q  ACTIVITES ATHLETIQUES                             

Des informations complémentaires relatives au droit à l’image, aux éléments d’assurance et à la loi RGPD sont disponibles et seront 
envoyées directement par l’UNSS sur l’email fourni lors de l’inscription.  Le président de l’Association Sportive, M.Hoareau, principal du 
collège Beauséjour, ainsi que les enseignants d’EPS sont à votre disposition pour tout renseignement complémentaire  

 

Ne rien remplir dans ce cadre 

 

N° de Licence : 

 

30121 ………..……  

CLASSE : 
 
 
………………………
………………………

Il est possible de 
pratiquer plusieurs 

activités !  



ASSOCIATION SPORTIVE DU COLLEGE BEAUSEJOUR-2023-2024 

Certificat Médical de non contre-indication à la pratique sportive en compétition 
Conseillé et recommandé, mais non obligatoire depuis Janvier 2016.  

Contrat d’engagement de l’élève 

Pour chaque élève, volontairement inscrit à l’association sportive du collège Beauséjour, un contrat d’assiduité et de bonne 

conduite prévoit que celui-ci s’engage, en accord avec sa famille à : 

· Être régulièrement présent aux entraînements 

· Avoir tout au long de l’année un comportement fair-play et respectueux sur les terrains, et en dehors des terrains 

· A respecter le matériel et les locaux 

Tout manquement à l’une de ces conditions pourra l’amener à être sanctionné, ou exclu de l’association sportive par le bureau 

directeur  

Nom ....................................         Prénom ..................................         Classe ....................................   

Je reconnais avoir pris connaissance du contrat de l’association sportive et m’engage à le respecter 

Date :   Signature de l’enfant     Signature du responsable légal  

Autorisation Parentale  

Je soussigné,...................................................  .................................  

Père, mère, tuteur, responsable légal (rayer les mentions inutiles)  

q Autorise  NOM ……………………………  PRENOM ……………………………… Né(e) le………………………… 

A participer aux activités de l ‘association sportive du Collège Beauséjour, affiliée à l’Union Nationale du Sport Scolaire  

q Autorise le professeur responsable ou l’accompagnateur, à faire pratiquer en cas d’urgence, une intervention médicale ou 
chirurgicale en cas de nécessité (Rayer en cas de refus)  

Adresse …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

( :domicile ……………………………………….… / GSM ……………………..…………………. 

Fait à ………………………………….., le………………………………………… 

Signature  

« La loi de modernisation de notre système de santé du 26 janvier 2016 a modifié le code de l’éducation s’agissant du certificat médical, en ses 

articlesL552-1etL552-4  

L 552-1 : Composantes de l’éducation physique et sportive, les activités physiques et sportives volontaires des élèves sont organisées dans les 

établissements par les associations sportives scolaires. Tout élève apte à l’éducation physique et sportive est réputé apte à ces activités physiques 

et sportives volontaires. (…) »  .   Informations complémentaires sur le site officiel de l’UNSS : http://unss.org/blog/le-certificat-medical-cest-fini/ 

Droit à l’image  

Dans le cadre de la promotion de l’Association Sportive et la réalisation d’un journal de l’AS, des photos et films peuvent être réalisés pendant les entrainements ou les 
compétitions. Ceci nécessite l’autorisation du responsable légal 

qJ’autorise les professeurs d’EPS à disposer de ce droit à l’image et ainsi prendre en photo mon enfant, à utiliser cette /ces photo-s (ou vidéo-s) pour une publication 

sur le site internet du collège Beauséjour ou tout autre support visant à promouvoir l’Association Sportive.  

qJe n’autorise pas les enseignants EPS à disposer de ce droit  

Ces prises de vue ne pourront être ni vendues, ni utilisées à d’autres fins que celles mentionnées ci-dessus. Conformément à la loi relative à l’informatique, aux fichiers 

et aux libertés, le libre accès aux documents établis par l’association sportive est garanti, de même que le droit de retrait. 

 

Horaires : les horaires d’entrainement sont différents selon les activités : Pause méridienne (12h00-
12h40), mercredi après-midi 12H30-14H et 14H-15H30/16H00.  

Se référer au planning des activités pour plus d’informations.   
Cas du mercredi : Début des entrainements à 12h30.  
Les élèves sont autorisés à rester dans l’espace EPS entre 11h55 et le début de l’entrainement. 

Je note mon email si je souhaite recevoir directement des informations détaillées de la part de l’UNSS (Droit à l’image, 

RGPD….)  

…………………………..……..………….@.............................. 


